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Une dispute et un
coup de couteau
dans le dos
SAINT-BENOÎT. Lundi en
milieu de journée, une dispute
a éclaté entre deux compères
de la Rivière-des-Roches. Tous
les deux sous l'emprise de
l'alcool au moment des faits,
l'un s'est emporté et a
légèrement blessé l'autre au
dos avec un couteau. La
victime s'est alors mise à faire
du stop pour se rendre à
l'hôpital. Alors qu'un chauffeur
de camion l'a pris à son bord,
le passager a continué à semer
la zizanie, obligeant le
conducteur à s'arrêter et à
demander l'intervention des
gendarmes. Le couteau a été
retrouvé et les deux
compagnons ont été placés en
garde à vue. Ils ont été
présentés au juge hier et
devraient être jugés tous les
deux en comparution
immédiate demain.

Les voisins alertent
la police pour un
mari violent
SAINT-ANDRÉ. Vers 22 heures,
lundi soir, les policiers de Saint-
André ont été appelés à
intervenir dans le quartier de la
Cressonnière pour une affaire
de violences conjugales. Arrivés
sur les lieux, ils ont été
accueillis par une pluie de
menaces de la part du mari,
très éméché, au point d'avoir
du mal à se maintenir debout.
Le quadragénaire est même
allé jusqu'à menacer de mort
les familles des fonctionnaires.
Conduit à l'hôpital à cause de
sa forte alcoolisation, l'époux a
donné un coup de tête et des
coups de pied à un policier.
Problème, la soi-disant victime
refuse de déposer plainte. En
tout cas, le quadragénaire sera
poursuivi pour violences à
l'encontre des forces de l'ordre
ainsi que pour outrage. Il est
convoqué au tribunal le 17
décembre prochain.

Trois évacuations
sans gravité
SECOURS EN MONTAGNE. Le
Peloton de gendarmerie de
haute montagne (PGHM) a été
appelé à intervenir à trois
reprises, hier, pour de légers
traumatismes. Un couple a été
secouru vers 9h, alors qu'il se
trouvait dans le village de
Grand-Bassin, à Sainte-
Suzanne. L'homme, âgé de 80
ans, souffrait de la cheville,
alors que la femme qui
l'accompagnait était blessée au
dos. Vers 9h30, c'est une jeune
femme de 27 ans, qui se
trouvait à Roche-Plate, qui a eu
besoin de l'intervention des
secours, suite à un important
épuisement. En fin d'après-
midi, vers 16 h, l'hélicoptère du
PGHM s'est également rendu à
Marla pour venir en aide à un
homme de 40 ans souffrant
d'un traumatisme au genou.
Les personnes blessées ont été
évacuées vers le CHU de
Bellepierre.

Escroquerie à la Croix-Rouge�: l'ex-directrice
met en avant sa sou�rance au travail 

SAINT-PAUL.�Deux ans
de prison, dont une
partie avec sursis, ont
été requis contre l’ex-
directrice la Maison
d’enfance de la Croix-
Rouge, à Saint-Gilles,
poursuivie pour avoir
détourné 230 000
euros. La
quadragénaire
reconnaît des
malversations de 90
000 euros, et l’explique
par une grande
détresse et une
situation de
harcèlement.

C
omment une ex-
directrice d'établisse-
ment appartenant à

la Croix-Rouge a pu dans le
cadre de ses fonctions escro-
quer l'association reconnue
d'utilité publique et fonction-
nant en partie grâce à des
bénévoles ? Cette question
est restée le fil conducteur du
procès de Sabrina Palama
poursuivie, hier, pour avoir
détourné à son profil près de
230 000 euros en fabriquant
des fausses factures à partir
de prestations fictives. 

Pour l'avocat de la Croix-
Rouge, Me Alain Antoine,
c'est bien l'appât du gain et le
désir de mener un «train de
vie luxueux» qui l'a conduite à
«un pillage de fonds publics».
Pour la cadre dirigeante,
diplômée de l'école nationale
de la santé publique, qui
reconnaît des malversations
à hauteur de 90 000 euros
entre avril 2011 et décembre
2013, l'explication se trouve
dans une «descente aux
enfers». Un processus lié à des
faits de harcèlement moral et
de non-reconnaissance qui
lui ont fait «perdre pieds».

L'enquête des gendarmes a
débuté après une plainte de
la direction de la Croix-
Rouge trouvant sa source
dans un audit provoqué à la
suite du licenciement de
Sabrina Palama. Sont alors
découvertes des prestations
d'un psychologue qui n'ont
jamais été effectuées ou
encore celles d'associations

qui n'existent pas. Les gen-
darmes pointent de multiples
détournements par chèques
et par espèces.

Sanglotant à la barre, choi-
sissant ses mots, entrecou-
pant ses paroles de long
silence, l'ex-directrice dit
«avoir eu conscience sans être
consciente» de malversations.
Elle prétend avoir souffert
d'un manque de valorisation
de ses fonctions, d'un
manque de reconnaissance et
de refus de formation.
Sabrina Palama indique aussi
qu'elle a été mise «sous pres-
sion» après avoir refusé de
verser de l'argent à un syndi-
caliste ; qu'elle a été victime
d'un chantage à l'emploi de
son supérieur hiérarchique,
mais aussi de harcèlement.
Des faits qu'elle a signalés en
2009 à la médecine du tra-
vail. «Je me suis engloutie»,
prononce-t-elle. «Je ne dis pas

ça pour dire que ce que j'ai fait
n'est pas grave». «Je suis morte
de l'intérieur», ajoute Sabrina
Palama en précisant que
«tout cela m'a détruit complète-
ment. Cela n'excuse rien». 

"ON PARLE DE LA CROIX-
ROUGE, PAS D'UNE EN-
TREPRISE DU CAC 40"

Des arguments inaudibles
pour le conseil de la Croix-
Rouge. «On parle d'un cadre
dirigeant. On parle de la Croix-
Rouge, pas d'une entreprise du
Cac 40. Il s'agit d'une associa-
tion reconnue d'utilité publique
dont l'objet est : s'employer à
prévenir et apaiser la souffrance
humaine». Pour Me Antoine,
ce sont les bénévoles qui ont
été trompés et des fonds
publics qui ont été détournés
de la part d'une personne qui
possédait une éducation et
un libre arbitre. Quant aux
enfants de la MECS, «ils ont

été sanctionnés deux fois, par la
vie et par les conditions d'ac-
cueil». «Nous avons affaire à
un authentique escroc avec un
aplomb déconcertant. Elle a
fondu sur la Croix-Rouge ». 

Pour la vice-procureure
Véronique Maugendre, les
faits sont constitués et les
juges doivent prendre en
compte que les escroqueries
ont été effectuées au préju-
dice d'une association d'uti-
lité publique. D'où des réqui-
sitions élevées : deux ans de
prison, dont une partie avec
sursis, l'obligation d'indem-
niser la partie civile, l'inter-
diction d'exercer une fonc-
tion dans une association à
caractère social pendant cinq
ans, et la confiscation de la
maison saisie à titre conser-
vatoire.

En défense, Me Lynda Lee-
Mow-Sim s'offusque du por-
trait dressé par la partie

civile : «Ma cliente n'est pas
une escroc, pas une profiteuse,
pas une voleuse». L'avocate
estime que l'ex-directrice doit
«se reconstruire» et qu'elle a
été maltraitée par la Croix-
Rouge. Pour Me Gérard
Baudoux, du barreau de Nice,
le sentiment de dévalorisa-
tion de Sabrina Palama a
donné lieu «à des consé-
quences médicales et psycholo-
giques». «Pas une forme de ven-
geance mais une forme de com-
pensation » liée à un proces-
sus d'enfermement. «Était-
elle en pleine possession de ses
moyens ? Une expertise aurait
pu permettre de le dire».

Autre lacune criante de l'en-
quête selon le pénaliste : le
préjudice n'a pas été déter-
miné précisément.

Le tribunal rendra sa déci-
sion le 25 septembre pro-
chain. 

Jérôme Talpin

Pour la direction de la Croix-Rouge, l’ex-directrice a détourné les fonds d’une association d’utilité publique et a trahi tous les bénévoles
qui s’investissent (photo Ludovic Laï-Yu).

Croix Marine�: l'ex-adjointe paye-t-elle «�le prix de son honnêteté�»�?
SAINT-DENIS. Ambiance tendue au

sein de l'association Croix Marine, qui
exerce à la Réunion l'activité de protec-
tion pour un millier de majeurs irres-
ponsables placés sous tutelle ou cura-
telle par la justice. 

Alors qu'une plainte pénale a été dé-
posée pour des soupçons de malversa-
tions financières visant l'ancienne di-
rection et des membres du personnel,

l'ex-directrice générale adjointe, écartée
en novembre 2014 et qui a dénoncé
ces pratiques douteuses, a attaqué l'as-
sociation pour licenciement abusif. 

« Alors qu'elle était nommée directrice
adjointe depuis six mois en raison de ses
excellents états de service dans son précé-
dent poste, elle a découvert un certain
nombre de choses très gênantes pour la di-
rection, qu'elle a aussitôt signalée. C'est

alors qu'elle a été ciblée par des attaques
puis a été licenciée sans cause sérieuse », a
plaidé son avocat Me Laurent Benoîton
hier devant le conseil des
prud'hommes. « Elle paye le prix de son
honnêteté », ajoute l'avocat, qui s'appuie
sur un pré-rapport alarmant du comité
d'inspection diligenté par la direction
de la Jeunesse, des sports et de la cohé-
sion sociale. 

Une lecture du dossier que conteste
l'avocat de l'association, Me Ronan
Bernard-Menoret. « Ses soi-disant révé-
lations sont intervenues postérieurement à
son licenciement, qui a été décidé en raison
de son comportement envers les personnels,
et après dénonciation de ses agissements
par leurs délégués. » L'affaire a été mise
en délibéré au 24 novembre prochain. 

S. G. 


